






District électoral de Lac-Saint-Charles−Saint-Émile

Demande Immeuble Voie Exposé Recommandation CCU

20230417-044 627 rue Roussin

Demande de permis visant l’aménagement d’une aire 

de stationnement et son allée d’accès de plus de 150 

mètres carrés.

Il est résolu d'approuver les plans d’implantation et 

d’intégration architecturale visant l’aménagement 

d’une aire de stationnement et son allée d’accès de 

plus de 150 mètres carrés sur le lot 1 026 251 du 

cadastre du Québec, correspondant au 627, rue 

Roussin, dont la délivrance du permis est soumise à une 

approbation des plans relatifs à l'implantation et 

l'intégration architecturale, conformément au 

Règlement de l'Arrondissement de La Haute-Saint-

Charles sur l'urbanisme, R.C.A.6V.Q. 4.

District électoral de Loretteville−Les Châtels

Demande Immeuble Voie Exposé Recommandation CCU

District électoral de Val-Bélair

Demande Immeuble Voie Exposé Recommandation CCU

20220923-009-V2 1035 rue du Charivari
Demande de modification du permis délivré visant la 

construction d'un bâtiment jumelé d'un logement.

Il est résolu d'approuver les plans d’implantation et 

d’intégration architecturale visant la construction d'un 

bâtiment jumelé d'un logement sur le lot 6 292 374 du 

cadastre du Québec, correspondant au

1035, rue du Charivari, dont la délivrance du permis est 

soumise à une approbation des plans relatifs à 

l'implantation et l'intégration architecturale, 

conformément au Règlement de l'Arrondissement de La 

Haute-Saint-Charles sur l'urbanisme, R.C.A.6V.Q. 4.

20230213-008 1301 boulevard Pie-XI Sud
Demande de permis visant la construction d'un 

bâtiment isolé de plusieurs logements.

Il est résolu d'approuver les plans d’implantation et 

d’intégration architecturale visant la construction d'un 

bâtiment isolé de plusieurs logements sur le lot 1 746 

552 du cadastre du Québec, correspondant au 1301, 

boulevard Pie-XI Sud, dont la délivrance du permis est 

soumise à une approbation des plans relatifs à 

l'implantation et l'intégration architecturale, 

conformément au Règlement de l'Arrondissement de La 

Haute-Saint-Charles sur l'urbanisme, R.C.A.6V.Q. 4.

20220923-017-V2 1045 rue du Charivari
Demande de modification du permis délivré visant la 

construction d'un bâtiment jumelé d'un logement.

Il est résolu d'approuver les plans d’implantation et 

d’intégration architecturale visant la construction d'un 

bâtiment jumelé d'un logement sur le lot 6 292 375 du 

cadastre du Québec, correspondant au

1045, rue du Charivari, dont la délivrance du permis est 

soumise à une approbation des plans relatifs à 

l'implantation et l'intégration architecturale, 

conformément au Règlement de l'Arrondissement de La 

Haute-Saint-Charles sur l'urbanisme, R.C.A.6V.Q. 4. 

20230712-029 (Nouveau dev) 1255 boulevard Pie-XI Sud
Demande de permis visant la construction d'un 

bâtiment isolé de plusieurs logements.

Il est résolu d'approuver les plans d’implantation et 

d’intégration architecturale visant la construction d'un 

bâtiment isolé de plusieurs logements sur le lot 6 481 

342 du cadastre du Québec, correspondant au 1255, 

boulevard Pie-XI Sud, dont la délivrance du permis est 

soumise à une approbation des plans relatifs à 

l'implantation et l'intégration architecturale, 

conformément au Règlement de l'Arrondissement de La 

Haute-Saint-Charles sur l'urbanisme, R.C.A.6V.Q. 4

Demandes de permis assujetties aux plans d'implantation et d'intégration architecturale

Recommandations favorables

du comité consultatif d’urbanisme de l'Arrondissement de la Haute-Saint-Charles

Séance du mercredi 30 août 2023



District électoral de Lac-Saint-Charles−Saint-Émile

Demande Immeuble Voie Exposé Recommandation CCU

20220728-027-V2 1099 avenue du Lac-Saint-Charles

Demande de permis visant la modification de l’aire de 

stationnement pour la construction d'un bâtiment isolé 

de deux logements.

Il est résolu d'approuver les plans d’implantation et d’intégration architecturale visant la 

modification de l’aire de stationnement pour la construction d'un bâtiment isolé de deux 

logements sur le lot

1 023 335 du cadastre du Québec, correspondant au

1099, avenue du Lac-Saint-Charles, dont la délivrance du permis est soumise à une 

approbation des plans relatifs à l'implantation et l'intégration architecturale, conformément 

au Règlement de l'Arrondissement de La Haute-Saint-Charles sur l'urbanisme, R.C.A.6V.Q. 4, 

sous respect de la condition suivante :

- Respecter les mesures de protection émises par la Division de la foresterie urbaine et de 

l’horticulture.

La condition est demandée pour le motif suivant :

- Afin de conserver la végétation.

Ou, à défaut de la part du requérant de satisfaire à la condition, de mettre en suspens la 

demande afin de lui permettre de présenter un autre projet à une séance ultérieure.

District électoral de Loretteville−Les Châtels

Demande Immeuble Voie Exposé Recommandation CCU

District électoral de Val-Bélair

Demande Immeuble Voie Exposé Recommandation CCU

20230724-007 1447-1449 rue du Grand-Bourg
Demande de permis visant la construction d'un 

bâtiment isolé de deux logements.

Il est résolu d'approuver les plans d’implantation et d’intégration architecturale visant la 

construction d'un bâtiment isolé de deux logements sur le lot 4 662 109 du cadastre du 

Québec, correspondant aux 1447-1449, rue du Grand-Bourg, dont la délivrance du permis 

est soumise à une approbation des plans relatifs à l'implantation et l'intégration 

architecturale, conformément au Règlement de l'Arrondissement de La Haute-Saint-Charles 

sur l'urbanisme, R.C.A.6V.Q. 4, sous respect de la condition suivante :

- Respecter les mesures de protection émises par la Division de la foresterie urbaine et de 

l’horticulture.

La condition est demandée pour le motif suivant :

- Afin de conserver la végétation. 

Ou, à défaut de la part du requérant de satisfaire à la condition, de mettre en suspens la 

demande afin de lui permettre de présenter un autre projet à une séance ultérieure.

20230724-006 1443-1445 rue du Grand-Bourg
Demande de permis visant la construction d'un 

bâtiment isolé de deux logements.

Il est résolu d'approuver les plans d’implantation et d’intégration architecturale visant la 

construction d'un bâtiment isolé de deux logements sur le lot 4 662 108 du cadastre du 

Québec, correspondant aux 1443-1445, rue du Grand-Bourg, dont la délivrance du permis 

est soumise à une approbation des plans relatifs à l'implantation et l'intégration 

architecturale, conformément au Règlement de l'Arrondissement de La Haute-Saint-Charles 

sur l'urbanisme, R.C.A.6V.Q. 4, sous respect de la condition suivante :

- Respecter les mesures de protection émises par la Division de la foresterie urbaine et de 

l’horticulture.

La condition est demandée pour le motif suivant :

- Afin de conserver la végétation. 

Ou, à défaut de la part du requérant de satisfaire à la condition, de mettre en suspens la 

demande afin de lui permettre de présenter un autre projet à une séance ultérieure.

Demandes de permis assujetties aux plans d'implantation et d'intégration architecturale

Recommandations conditionnelles 1

du comité consultatif d’urbanisme de l'Arrondissement de la Haute-Saint-Charles

Séance du mercredi 30 août 2023
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